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1 PRESENTATION GENERALE DU LOGICIEL 
 

1.1 ,ȭÏÒÉÇÉÎÅ de SEVE 

Pour répondre aux appels dôoffres int®grant de nouveaux crit¯res dô®valuation bas®s sur les 

aspects environnementaux, les adh®rents de lôUSIRF (Union des Syndicats de lôIndustrie 

Routière Française) ont créé SEVE, un éco-comparateur environnemental, commun à 

lôensemble de la profession. Le logiciel créé en 2010 est devenu depuis une référence au sein 

de la profession des travaux publics. 

En 2016, le SPTF (Syndicat Professionnel des Terrassiers de France) a rejoint SEVE pour 

l'intégration d'un module terrassement. 

Le but de SEVE est de comparer deux solutions techniques ¨ partir de lôanalyse de cycle de 

vie (ACV) partielle (Voir GLOSSAIRE et 1.2) de chacune dôentre elles, selon des modalit®s 

définies ci-dessous (Figure 1) : la solution dite de base qui est celle décrite dans l'appel 

d'offres et la (ou les) solution(s) variante(s). Pour une même offre, il peut donc y avoir autant 

de réponses que de solutions variantes proposées. 

 

 

Figure 1 ς !/± ǇŀǊǘƛŜƭƭŜ ŘΩǳƴ ŎƘŀƴǘƛŜǊ ŘŜ ¢t 

1.2 Analyse de Cycle de Vie (ACV) 

Il est ainsi important de rappeler la d®finition dôune ACV. Côest une m®thode de 

quantification dôimpacts environnementaux. Cette analyse comprend un inventaire du cycle 

de vie fournissant les données environnementales ; ces dernières permettent d'évaluer les 

impacts environnementaux du produit et de son utilisation durant sa vie.  

LôACV ®tudie les aspects environnementaux et les impacts potentiels tout au long de la vie 

dôun produit incluant les mati¯res premi¯res, sa production, son transport, son utilisation et 

son élimination. Le principe général est défini par les normes NF EN ISO 14040 : 2006 et NF 
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EN ISO 14044 : 2006 et la liste des indicateurs environnementaux repris pour partie de la 

norme NF EN 15 804. 

Les entreprises lors de lôappel dôoffres ne peuvent pas sôengager sur la fr®quence des 

s®quences dôentretien ; côest pourquoi il a ®t® d®cid® de travailler sur des ACV partielles 

limitée à la livraison du chantier. Il est important de rappeler que : 

Å Les variantes propos®es doivent offrir le m°me niveau de service sur la m°me dur®e que la 

solution de base 

Å Lôoutil SEVE est un ®co-comparateur permettant la comparaison de deux ou plusieurs 

solutions dans le cadre de la r®ponse ¨ appel dôoffres. Il nôest en aucun cas possible dôutiliser 

cet outil pour calculer les impacts environnementaux dôun chantier de mani¯re absolu et par 

cons®quent il nôest pas adapt® pour r®aliser un bilan des ®missions de gaz ¨ effet de serre 

(Bilan Carbone È, OMEGA TP, é) 

Lors dôun appel dôoffres, il est difficile pour les entreprises de sôengager sur la fr®quence des 

s®quences dôentretien dôun chantier ainsi que sur sa dur®e de vie totale, qui sont fonction de 

beaucoup de paramètres que les entreprises ne peuvent maitriser. En conséquence, il a été 

d®cid® de travailler sur des ACV partielles, d®butant par lôextraction des mati¯res premi¯res et 

limitées jusqu'à la livraison du chantier, la condition étant que la solution variante rende le 

même service que la solution de base au cahier des charges. 

1.3 Les atouts de SEVE 

Lôune des grandes forces du logiciel SEVE est son utilisation via internet. En effet tout 

utilisateur peut se connecter et travailler sur le logiciel. Il suffit  pour cela de se connecter au 

site : 

www.seve-tp.fr  

 

Pour simplifier la compr®hension du logiciel, il est bon dôavoir ¨ lôesprit que les deux 

principaux profils dôutilisateurs qui travaillent sur SEVE sont : 

¶ Les profils industries (AI ou CI), qui élaborent le catalogue des formules et les 

mettent à disposition des bureaux dô®tudes (Agences). 

¶ Les profils bureaux dô®tudes (ABE ou BE) qui bâtissent les différentes 

solutions du projet en fonction du catalogue industriel (mis à disposition par les profils 

industries) et de la base de données commune SEVE. 

1.4  Les bases de données 

Le logiciel SEVE propose une base de données ressource de mat®riaux, engins, produits,é 

commune ¨ lôensemble des utilisateurs.  

Une base de formules sp®cifiques ¨ chaque poste de production (enrob®s, b®tons, MTLHé) 

peut ainsi °tre cr®®e par chaque responsable dôindustrie. Par ailleurs un des autres points 

majeurs de cet outil est la possibilit® dôincorporer au logiciel, des données propres à chaque 

entreprise. Pour cela il suffit pour lôentreprise de justifier les coûts environnementaux de son 

(ses) produit(s) spécifique(s), en faisant appel à un bureau expert en environnement certifiant 

la conformité des données. 

SEVE peut ainsi fournir la synthèse des résultats des projets sur les différents indicateurs 

environnementaux en fonction du coût environnemental spécifique des données présentes 

dans les bases et des donn®es inh®rentes au projet, entr®es par lôutilisateur :  

 

http://www.seve-tp.fr/
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Å Distance et type de transport des mati¯res premi¯res vers le poste ou 

vers le chantier, du chantier vers une plateforme. 

Å Tonnage mis en îuvre 

Å Temp®rature de fabrication de l'enrob® 

Å Type de combustible utilis® sur la centrale dôenrobage 

Å % teneur en eau des matériaux 

Å % dôagr®gats d'enrob®s dans la formule 

Å Temps d'utilisation des engins de mise en îuvre 

1.5  Les indicateurs de SEVE 

 

Figure 2 ς Les indicateurs de SEVE 

 

La comparaison entre les différentes solutions dôun projet sôeffectue sur 7 indicateurs 

quantitatifs et 2 indicateurs déclaratifs ayant été retenus dans le cadre de la convention 

dôengagement volontaire sign®e avec le Minist¯re en charge de lôenvironnement (il est 

important de noter que cela ne traduit pas la diversité des impacts potentiels des chantiers sur 

lôenvironnement) et surtout en lien direct avec lôArticle 79 de la Loi sur la Transition 

Energétique pour la Croissance Verte du 17 Août 2015. 

 

Les 7 indicateurs quantitatifs : 

Ils sont compos®s dôun indicateur dôimpact d®fini dans la norme NF EN 15 804 et 

correspondant au réchauffement climatique (t éq CO2) et 6 autres indicateurs de flux : 

Å 1 indicateur de flux correspondant ¨ lô®nergie ç proc®d® è consomm®e (MJ) 

Å 5 indicateurs de flux sp®cifiques au secteur des travaux publics correspondant ¨ :  

o la tonne.kilomètre (t.km) 

o la préservation de la ressource décomposée en 4 indicateurs : 

- Consommation de granulats naturels (t) 

- Consommation dôagr®gats dôenrob®s (t) 

- Consommation de déblais issus et réutilisés au sein du projet (t) 

- Consommation de matériaux recyclés (t) 

Å Les 2 indicateurs d®claratifs : 

o La gestion de l'eau 

o La préservation de la biodiversité 

 

Lôindicateur ç ®nergie proc®d® è (en MJ) : 

Il sôagit de lô®nergie primaire proc®d® qui repr®sente la somme des ®nergies renouvelables et 

non renouvelables utilis®es lors de la r®alisation de lôouvrage. On entend par ç primaire », 

lô®nergie n®cessaire en amont pour disposer de lô®nergie chez le client final. On entend par ç 

proc®d® è, lô®nergie effectivement consomm®e qui ne comptabilise donc pas lô®nergie 

matière. 

 

 

 



 

7 

Lôindicateur ç ®mission de GES è (tonne ®quivalent CO2) : 

Cet indicateur rend compte de lôimpact sur le changement climatique. On somme les flux 

correspondant aux émissions de gaz à effet de serre dans l'air pour tous les matériaux mis en 

îuvre mais également toutes les opérations nécessaires au projet et tous les transports. Cet 

indicateur tient compte des émissions de CO2, CH4 et N2O converties en équivalent CO2 selon 

la formule suivante, grâce au PRG (Pouvoir de Réchauffement Global) 

Masse CO2 eq = (masse CO2 X PRG CO2) + (masse CH4 X PRG CH4) + (masse N2O X PRG N2O) 

Pour information: 

Les masses sont exprim®es en kilogramme selon lôunit® SI 

PRG du CO2 = 1 kg CO2 éq par kg 

PRG du CH4 = 25 kg CO2 éq par kg 

PRG du N2O = 298 kg CO2 éq par kg  

 

Lôindicateur ç Pr®servation de la ressource è (tonnes) 

Å Consommation de granulats naturels (t) : 

Cet indicateur comptabilise les tonnes de granulats naturels consommées sur le chantier. 

Par différence avec la solution de base, cela permet de mesurer les quantités de 

granulats naturels économisées. 

Å Consommation d'agr®gats dôenrob®s (t) : 

Cet indicateur comptabilise les quantit®s dôagr®gats dôenrob®s r®utilis®es dans la 

formulation des matériaux bitumineux chauds, tièdes et froids. Cette méthode met ainsi 

en valeur simplement la véritable valorisation des granulats et du bitume. 

Å Consommation de d®blais issus et r®utilis®s au sein du projet (t) : 

Cet indicateur comptabilise les quantités de déblais issus et réutilisés au sein du projet. 

Cette méthode met en valeur l'économie de granulats naturels permettant d'éviter le 

stockage définitif de ces déblais. 

Å Consommation de mat®riaux recycl®s (t) : 

Cet indicateur comptabilise les tonnes de matériaux recyclés consommés sur le chantier. 

Il se distingue de l'indicateur "déblais issus et réutilisés au sein du projet" car il n'est 

question que des matériaux recyclés extérieurs au projet à l'exception des "agrégats 

d'enrobés". 

 

Lôindicateur ç Tonne kilom®tre » (t.km) 

Cet indicateur rend compte de la préservation du réseau routier et/ou de la réduction de la 

g°ne ¨ lôusager qui se traduit par la tonne.kilomètre. Cet indicateur se calcule en multipliant 

les tonnes transportées par le nombre de km parcourus : « la tonne kilomètre est une unité de 

transport correspondant au transport dôune tonne sur un kilom¯tre è. Cette unit® est lôunit® de 

base du transport  de matière dans lôanalyse de cycle de vie. 

 

L'indicateur gestion de lôeau (4 niveaux d'engagement) : 

Cet indicateur refl¯te le niveau dôengagement de lôentreprise dans son offre ¨ pr®server la 

ressource eau et à mettre en valeur la capacit® des entreprises ¨ utiliser de lôeau recycl®e sur 

les projets (eau provenant des bassins dôassainissement provisoires ou d®finitifs et des eaux de 

process). 

 

L'indicateur prise en compte de la biodiversité (4 niveaux d'engagement) : 

Les entreprises, lors des travaux, sôattachent ¨ pr®server la biodiversit® et ¨ assurer une 

pr®servation des fonctionnalit®s des milieux naturels tant terrestres quôaquatiques. 

Lôindicateur biodiversit® refl¯te le niveau dôengagement de lôentreprise dans son offre ¨ 

préserver cette biodiversité. 
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1.6  Les 2 modules de SEVE v3 

La principale évolution de SEVE v3 est la création dans SEVE de 2 modules distincts (Figure 

3):  

¶ Le module Route/VRD 

¶ Le module Terrassements  

La distinction de ces 2 modules permet au logiciel de fournir les résultats sur les différents 

indicateurs environnementaux par type dôop®ration et ainsi connaitre les impacts li®s aux 

travaux de terrassement et ceux liés aux travaux routiers de manière distincte.   

 

Les projets pourront donc être de différentes natures :  

¶ Route/VRD exclusivement,  

¶ ou Terrassement exclusivement  

¶ ou la combinaison des 2 

 

 

Figure 3- Les modes de projet de SEVE version 3 
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1.7  Les résultats obtenus 

La restitution des résultats (Figure 4) se fait sous deux formes différentes. Deux graphiques 

comparant les différentes solutions proposées de manière visuelle (de 2 à 6 solutions sur un 

seul projet) et un tableau de valeurs permettant une approche chiffrée. 

 

 

 

Figure 4 ς Exemple de résultats obtenus sur SEVE v3 
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1.8  Le PDF de synthèse standardisé 

La restitution complète des résultats (Figure 5) se fait par la génération automatique dôun 

rapport de synthèse sous PDF  reprenant en toute transparence lôensemble des donn®es entrées 

par lôutilisateur (type et composition des enrobés, produits utilisés, quantités, type de centrale 

utilisée, transport, enginsé) et bien évidemment la synthèse des résultats sur chacun des 7 

indicateurs quantitatifs et des 2 indicateurs déclaratifs. Il est ainsi possible pour une tierce 

personne de vérifier tous les résultats donnés. Ce rapport est standardisé et donc sa forme est 

identique pour tous les utilisateurs de SEVE. 

 

Figure 5 ς PDF standardisé (Page de garde, synthèse des résultats et ensemble des données du 
ǇǊƻƧŜǘ ŜƴǘǊŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘŜǳǊ ό!.9 ƻǳ .9ύύ 
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Administrateur Central Délégué (ACD) 

 
DEFINITION:  

L'ACD est en charge de lôapplication 

SEVE au sein de son organisation ou 

au sein de son entreprise.  
 

PERIMETRE :  

Adhérent 

 
FONCTION : 

Il administre les droits dôacc¯s ¨ ses 

Administrateurs Centraux des Entités 

Utilisatrices (ACEU) après avoir 

entré dans la base de données le nom 

de ces Entités Utilisatrices (EU). Il 

est également le contact unique et 

direct avec le responsable SEVE du 

système (ACU).  
 

EN RESUME : 

 Gestion des Entités Utilisatrices 

(création, modification, suppression) 

 Gestion des profils ACEU 

(création, modification, suppression) 

 Interlocuteur et responsable 

unique de son organisme auprès de 

lôACU 

 Visibilité sur les statistiques 

générales de son organisme 

 

2 ORGANISATION STRUCTURELLE SEVE  

Il est important ¨ ce stade de bien comprendre lôorganisation structurelle de cet outil, quels 

sont les différents profils, leurs rôles, leurs droits, leurs niveaux hiérarchiques, les interactions 

entre les diff®rents profils et les p®rim¯tres au sein de lôapplication. 

2.1  Organisation structurelle SEVE : les profils administrateurs 

ETAPE 1 : Lôadministrateur de SEVE qui est appel® Administrateur Central USIRF (ACU) 

gère la base de données des ressources communes du logiciel et créé et administre les droits 

des responsables de SEVE au sein des périmètres Adhérent (entreprises ou organisations), ils 

sont appelés Administrateurs Centraux Délégués (ACD). Les adhérents de SEVE sont 

principalement les entreprises de travaux publics.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Administrateur Central USIRF (ACU) 

 
DEFINITION:  

Le responsable de lôapplication 

SEVE est nommé Administrateur 

Central USIRF, car SEVE est géré 

par lôUSIRF. 
 

PERIMETRE :  

Administration Centrale 
 

FONCTION : 

Il crée les périmètres Adhérents et 

délivre les droits aux responsables 

SEVE de chaque entreprise ou 

organisation (ACD) qui les 

administrent. Il crée également la 

base de données ressource commune 

¨ lôensemble des utilisateurs ainsi 

que les centrales dôenrobage fixes de 

chaque adhérent. Il ne crée en 

revanche pas les formules de chaque 

entreprise. 
 

EN RESUME : 

 Gestion des ressources 

disponibles à l'exception des produits 

spécifiques aux Entités Utilisatrices. 

 Gestion des périmètres Adhérents 

(création, modification, suppression) 

 Gestion des profils ACD 

(création, modification, suppression) 

 Garant de la mise à jour et de 

lô®volution du logiciel 

 Visibilité sur les statistiques 

g®n®rales de lôapplication 
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Administrateur central de l'Entité Utilisatrice (ACEU) 

 
DEFINITION:  

Il est le responsable SEVE de lôEntit® Utilisatrice (EU), il reoit des droits dôacc¯s par son 

ACD et peut lui-même gérer les droits de ses utilisateurs AI, ABE, CI ou BE. Il crée dans 

la base de donn®es les bureaux dô®tudes (agences) de lôEU. 
 

PERIMETRE :  

Entité Utilisatrice (EU) 
 

FONCTION : 

Il administre SEVE pour son EU, à ce titre il renseigne la base de données SEVE avec les 

agences appartenant ¨ son EU. Il donne des droits dôutilisateurs ¨ ses Administrateurs 

Industrie (AI), ¨ ses Chefs dôIndustries (CI) (rattach® ¨ une centrale de production), ¨ ses 

Administrateurs de Bureaux dôEtude (ABE) et ¨ ses Responsables Bureaux dôEtude (BE) 

(rattachés à une agence). 

 
EN RESUME : 

 Gestion des agences (création, modification, suppression) 

 Gestion des profils AI, CI, ABE et BE (création, modification, suppression) 

 Affectation des Chefs d'Industrie (CI) à une industrie. 

 

2.2  Organisation structurelle SEVE : le profil administrateur EU 

ETAPE 2 : Ces ACD vont ensuite pouvoir cr®er des droits dôacc¯s pour leurs entit®s 

utilisatrices (EU) qui sont typiquement les directions régionales des entreprises de TP ou les 

délégations locales des collectivités. Ces droits dôacc¯s seront donn®s ¨ des Administrateurs 

Centraux des Entités Utilisatrices (ACEU). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

2.3  Organisation structurelle SEVE : les profils utilisateurs 

ETAPE 3 : Les ACEU créent les agences travaux et les comptes des utilisateurs dans son 

entité utilisatrice à deux niveaux : 

¶ Les agences : il existe deux types de profil, le Bureau dôEtude (BE) qui est rattach® ¨ 

son agence et lôAdministrateur des Bureaux dô®tudes (ABE) qui peut travailler avec 

toutes les agences de lôentit® utilisatrice. LôABE est un profil appartenant au p®rim¯tre 

EU. 

¶ Les industries : il existe deux profils, le chef dôindustrie (CI) qui cr®e le catalogue de 

formules dans lôindustrie ¨ laquelle il est rattach® et lôAdministrateur des Industries 

(AI) qui peut cr®er des formules dans toutes les industries de lôentit® utilisatrice. LôAI 

est un profil appartenant au périmètre EU.  
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Administrateur de Bureaux d'Etudes (ABE) 

 
DEFINITION:  

L'ABE reçoit des droits utilisateurs par 

lôinterm®diaire de son ACEU, il est en charge des 

projets des Bureaux d'Etudes au sein de son EU. 
 

PERIMETRE :  

Entité Utilisatrice (EU) 
 

FONCTION : 

Il peut élaborer un projet dans le but de répondre à 

un appel dôoffre en utilisant toutes les donn®es 

mises à sa disposition. Il peut ainsi se servir du 

catalogue de formules ®tabli par lôAI (ou par le CI), 

de la base de données de SEVE des produits, de la 

liste complète des Engins et Ateliers dont il 

disposeé Il peut modifier un projet de nôimporte 

quelle agence de son entité utilisatrice. 
 

EN RESUME : 

 Création des ressources spécifiques à son Entité 

Utilisatrice (engins, ateliers, transports, 

acheminements) 

 Peut accéder aux projets des Agences de son 

Entité Utilisatrice et peut se substituer à n'importe 

quel BE 

 Etablit le rapport de synthèse qu'il joint à l'appel 

d'offre 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Administrateur des industries (AI) 

 
DEFINITION:  

LôAI reçoit des droits utilisateurs par 

lôinterm®diaire de son ACEU, il est en charge de 

lôadministration des industries de son EU.  
 

PERIMETRE :  

Entité Utilisatrice (EU) 
 

FONCTION : 

Il peut sur lôensemble des postes de son EU, 

élaborer les catalogues des formules et les  publier 

aux collaborateurs de son EU. Il peut également 

publier ces formules ¨ dôautres EU de SEVE 

notamment dans le cadre de GIE. Il peut également 

cr®er des postes dôenrobage mobile au sein de son 

entité utilisatrice, et également partager des postes 

avec dôautres entit®s utilisatrices. 

 
EN RESUME : 

 Enregistre les formules d'enrobés bitumineux 

des postes de son EU comme un Chef d'Industrie 

 Publie les formules aux Entités Utilisatrices  

 Création des ressources spécifiques à son Entité 

Utilisatrice (combustibles, produits et formules) 

 Partage ses postes avec dôautres EU en cas de 

GIE 

 

Chef d'industrie (CI) 

 
DEFINITION:  

Le CI est en charge d'une Industrie spécifique. 

 
PERIMETRE :  

Industrie 
 

FONCTION : 

Il peut sur son propre poste, élaborer les catalogues 

des formules, renseigner le type et mode de 

transport des matières premières et mettre ces 

formules à disposition de son EU. 
 

EN RESUME : 

 Enregistre les formules de son poste 

 Publie les formules aux Entités Utilisatrices  

 

Bureau d'Études (BE) 

 
DEFINITION:  

Le BE est en charge au sein dôune Agence des 

réponses aux appels d'offre 
 

PERIMETRE :  

Agence 
 

FONCTION : 

Il peut élaborer un projet dans le but de répondre à 

un appel dôoffre en utilisant toutes les donn®es 

mises à sa disposition. Il peut ainsi se servir du 

catalogue de formules ®tabli par lôAI de son EU (ou 

par un CI), de la base de données de SEVE des 

produits, de la liste complète des Engins et Ateliers 

dont il disposeé Il ne peut ®laborer un projet que 

pour sa propre agence. 
 

EN RESUME : 

 Constitue ses projets à partir des catalogues des 

formules et des bases de données spécifiques ¨ lôEU 

et commune ¨ lôensemble des utilisateurs  

 Etablit le rapport de synthèse qu'il joint à l'appel 

d'offre 
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2.4  Organisation structurelle SEVE : le schéma 

Il est possible de synth®tiser ¨ lôaide du schéma ci-dessous (Figure 6), les relations entre les 

profils et les différents périmètres 

 

 

 

    

Figure 6 -  Relations entre profils et périmètres dans SEVE version 3 

 

 

 




















































































































































